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Québec, le 13 août 2019

PAR COURRIEL

La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 29juillet 2019,
ayant l’objet suivant : « Nous désirons obtenir les notes de breffage, mémorendums
ainsi que toute communication interne de votre ministère traitant de la visite du
maire de Mont-Saint-Hilaire Yves Corriveau au Burundi entre le 1er juin et le 29 juillet
2019, incluant les communications provenant de l’ambassade du Canada à Nairobi.»

Nous vous informons que le ministère des Relations internationales et de la
Francophonie n’a pas été consulté à ce sujet et, par conséquent, n’a produit aucun
document préalable et officiel à cet égard. Toutefois, nous vous transmettons des
courriels internes venant corroborer cette affirmation.

Aussi, nous vous indiquons que d’autres courriels ont été répertoriés à cet effet, mais
nous refusons de les rendre accessibles puisqu’ils sont composés en substance de
recommandations et d’informations protégées par certaines restrictions prévues à la
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels. À cet effet, nous appuyons notre décision en vertu des
articles 14, 18, 19 et 37.

Enfin, le Ministère ne détient aucune communication provenant de l’ambassade du
Canada à Nairobi.

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander à la Commission d’accès
à l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative à
cet effet.

Je vous prie d’agréer, l’expression de ma considération distinguée.

Frédéric Tremblay
Responsable de l’accès aux documents

p .j.
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chapitre A-2.1
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels

G
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul
motif que ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut
refuser de communiquer en vertu de la présente loi.
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la
substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements
auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

G
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un
renseignement obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un
organisme d’un tel gouvernement ou d’une organisation internationale.
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil
du trésor.
1982, c. 30, a. 18.

G
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement
lorsque sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des
relations entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une
organisation internationale.
1982, c. 30, a. 19.

G
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs
fonctions.

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou
par un conseiller sur une matière de sa compétence.
1982, c. 30, a. 37.



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 2.36 Bureau 18.200
525, boul. René-Lévesque Est 500, boul. René-Lévesque Ouest
Québec (Québec) G1R 5S9 Montréal (Québec) H2Z 1W7

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc: (418) 529-3102 Téléc: (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être inteijeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

C) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 16 septembre 2016




